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THEME POPULATION CIBLE 
La Consolidation des Groupes : Règles 
Comptables, Techniques et Aspects Pratiques 

Cadres et agents chargés de la finance et de la 
comptabilité. 

 
Objectifs de formation :  
 Connaître le cadre juridique et règlementaire de la 

consolidation des comptes en Tunisie ; 
 Maîtriser l'ensemble des opérations, des flux 

d’information et des difficultés du processus de 
consolidation ; 

 Piloter efficacement l'élaboration des comptes 
consolidés ; 

Objectifs pédagogiques :   
 Assimiler les différentes méthodes de consolidation ; 
 Maîtriser les techniques d’intégration des comptes 

des entreprises filiales, associées et coentreprises ; 
 Maîtriser les principales opérations et écritures 

comptables de consolidation ; 
 

 

Jours Contenus/ Concepts 
 clés à aborder 

Méthodes et Moyens  
Pédagogiques  

Durée (Heures) 

Théorie Pratique 

J1 

Accueil des participants  
Première partie: 
 Objectifs de la consolidation et stratégie de 

communication ; 
 Cadre juridique et réglementaire en Tunisie ; 
 Référentiels de consolidation : normes tunisiennes 

et internationales : similitudes et divergences 
 Organisation de la fonction de consolidation. 
 Système d’information : module consolidation des 

ERP, aperçu sur les logiciels de consolidation 
financière. 

Pause 
Deuxième partie : 
 Arrêté du périmètre de consolidation : Pourcentage 

d’intérêt et pourcentage de contrôle ; 
Illustrations et cas pratiques ; 
 Harmonisation des Méthodes comptables : 

harmonisation des méthodes comptables des 
filiales, méthodes comptables de consolidation ; 
Illustrations et cas pratiques. 

 
Illustrations et cas pratiques.  
 

 Evaluation pré formation 
des participants 

 Fourniture d’un ensemble 
de supports pédagogiques 
(CD et papier) qui assurent 
aux participants une 
assimilation rapide des 
connaissances pendant la 
formation et leur procurent 
un référentiel pratique 
auquel ils peuvent se 
reporter 

2H 4H 

J2 

Première partie: 
 Intégration des comptes des filiales : contrôles 

préliminaires et harmonisation ; 
 Elimination des opérations réciproques avec et sans 

incidence sur les capitaux propres ; 
Pause 
Deuxième partie: 
 Répartition des capitaux propres : Intérêts du 

groupe et intérêts hors groupe : Intégration globale, 
Mise en équivalence et Intégration proportionnelle 

 Illustrations et cas pratiques ; 
 Présentation des états financiers consolidés 
  

 
 Ensemble de supports 

pédagogiques (CD et papier) 
qui assurent aux 
participants une 
assimilation rapide des 
connaissances pendant la 
formation et leur procurent 
un référentiel pratique 
auquel ils peuvent se 
reporter. 

 Projection d’une 
présentation POWERPOINT  

 Etude  de Cas pratiques 

2H 4H 



 

La Consolidation des Groupes : Règles 
Comptables, Techniques et Aspects 

Pratiques 

Réf : FORM.FINC.02 
Version : 00 
Date d’application : 20/04/09 

   

J3 

Première partie : 
Première partie  : 
 Ecarts de première consolidation : Définition, 

traitement du goodwill et du goodwill négatif, 
 Identification des écarts d’évaluation et conditions 

d’affectation et de suivi de la valeur affectée ;  
 Variations des pourcentages d’intérêt et variations 

du périmètre de consolidation ; 
 Traitement des impôts différés ; 
Cas pratiques. 
Pause  
Deuxième partie : 
 Bouclage des capitaux propres : bouclage des 

capitaux propres individuels, bouclage des 
résultats, bouclage des capitaux propres 
consolidés ;  

 Consolidation des participations étrangères ; 
 Etat de flux de trésorerie consolidé. 
 

 Ensemble de supports 
pédagogiques (CD et 
papier) qui assurent aux 
participants une 
assimilation rapide des 
connaissances pendant la 
formation et leur 
procurent un référentiel 
pratique auquel ils 
peuvent se reporter. 

 Projection d’une 
présentation 
POWERPOINT  

 Etude  de Cas pratiques 
 

2H 4H 

Total 06 H 12 H 
 
 

Critères et indicateurs d’évaluation. 
 Maîtrise l’impact des difficultés de consolidation sur les travaux d’arrêté des états financiers consolidés 

 

Case réservée à l’administration : 

Avis technique :  
 

Fait à ………………. le …………….. 
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